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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 5 décembre 2024 dans l'établissement
ROBUST implanté  Quai  du  Bassin  aux  Bois  76000  Rouen. L'inspection  avait  été  annoncée  le  3
octobre 2024.  Cette  partie  « Contexte  et  constats » est  publiée sur  le  site  internet  Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/).  L’inspection  intervenait  dans  le  cadre  du  plan  pluriannuel  de
contrôle de l’inspection des installations classées.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• ROBUST
• Quai du Bassin aux Bois 76000 Rouen
• Code AIOT : 0005801164
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non
• Activité : silo portuaire de stockage de sucre.

Thèmes de l'inspection :
•     ATEX
•     Risque incendie
•     Risque surpression/projection
•     Stratégie de défense incendie
•     Vieillissement (AM du 04/10/2010)
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

monsieur le préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

monsieur le préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire
1 Maîtrise des risques accidentels Article 1.3 de l’arrêté préfectoral du 2 décembre 2013
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La  visite  d'inspection  du  5  décembre  2024  a  permis  de  faire  un  point  sur  l'activité  du  site,
d'apprécier l'état satisfaisant des installations visitées, et de vérifier la réalisation par l'exploitant
des contrôles périodiques et des opérations de maintenance subséquentes à même de garantir le
bon fonctionnement des équipements, ainsi que la maîtrise des risques accidentels, conformément
aux prescriptions de l'arrêté préfectoral du 2 décembre 2013.

En outre, suite à la visite, l'exploitant a communiqué rapidement les éléments attestant la bonne
prise  en  compte  des  remarques  émises  par  l'inspection  des  installations  classées,  portant
notamment sur le remplacement de la liaison équipotentielle pour camions de la fosse de réception
n° 2, sur le nettoyage de la fosse de reprise, et sur la signalisation et le remplacement des prises
extérieures de certaines colonnes sèches.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Maîtrise des risques accidentels

Référence réglementaire : article 1.3 de l’arrêté préfectoral du 2 décembre 2013
Thème(s) : risques accidentels, risques accidentels
Prescription contrôlée : 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément  aux  plans  et  données  techniques  contenus  dans  les  différents  dossiers  (de
demande d'autorisation et d'études de dangers…) déposés par l'exploitant. En tout état de cause,
elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les
règlements autres en vigueur.

Constats :
Le 5 décembre 2024, l'inspection des installations classées a effectué une visite d'inspection du
silo  portuaire  de  stockage  de  sucre  ROBUST,  implanté  à  Rouen.  En  présence  de  l'exploitant,
l'inspection des installations classées a notamment visité les fosses de réception camions et les
convoyeurs à bande de reprise ; la salle sous-cellule de stockage ; la tour de manutention ; l'atelier
d’ensachage ; le local TGBT de l'atelier d'ensachage ; le container extérieur. Les galeries G1 et G2,
et la tête sur-cellule, n'ont pas été visitées.

Lors de la visite, l'inspection des installations classées a relevé les éléments suivants :
• le câble de la liaison équipotentielle de la fosse de réception camions n° 2 présentait un

état d'usage avancé ;  l'exploitant a pris note du constat,  et  demandé sur  l'instant aux
équipes  de  procéder  au  remplacement  du  dispositif  ;  l'exploitant  a  communiqué  une
photographie de la nouvelle liaison par courrier électronique daté du 11 décembre 2024 ;

• une fine couche de poussières de sucre était visible par endroits au sol  de la fosse de
reprise, avec de petits monticules de sucre en poudre au droit des jetées des convoyeurs à
bande ; l'inspection des installations classées a rappelé à l'exploitant la nécessité d'adapter
la fréquence des opérations de nettoyage au volume d'activité ; l'exploitant a indiqué que
le précédent nettoyage remontait à la fin du mois de novembre (déclaration cohérente
avec la date figurant sur le registre de nettoyage consulté en salle),  et  a annoncé une
opération  de  nettoyage  de  la  zone  ;  par  courrier  électronique  du 11  décembre  2024,
l'exploitant a communiqué une photographie de la zone nettoyée ;
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• les rouleaux des convoyeurs à bande (sur lesquels étaient visibles par endroits des résidus
de sucre) sont remplacés ponctuellement lorsque cela est nécessaire, selon les dires de
l'exploitant,  qui  effectue  des  rondes  régulières  à  l'affût  de  bruits  anormaux  ;  en
l'occurrence, le chemin de ronde est ponctué de plusieurs étapes de contrôle, identifiées
par des QR codes visibles ici et là dans les locaux ;

• quelques infiltrations d'eau liées à des remontées de nappe (de par la  proximité de la
Seine) étaient visibles, sans risques selon l'exploitant ;

• les bastaings qui seraient utilisés pour le confinement d'eaux d'extinction sont accessibles
dans le container extérieur ;

• les extincteurs, robinets d'incendie armés et commandes de désenfumage observés lors
par sondage lors de la visite présentaient un macaron de vérification annuelle en cours de
validité.

Par ailleurs, pour contrôle du respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral du 2 décembre 2013,
l'inspection des installations classées a consulté en salle les documents et rapports de contrôle
périodique suivants (au titre des années 2024 et 2023) :

• registre de nettoyage (article 7.1.3 de l'arrêté préfectoral du 2 décembre 2013) ;
• conformité des installations électriques et thermographie (cf. article 7.3.2) ;
• suppresseurs d'explosion (cf. article 7.3.7) ;
• détection  incendie  (cf.  article  7.3.5)  ;  par  courrier  électronique  du  11  décembre  2024,

l'exploitant  a  transmis  le  rapport du contrôle du 26 août 2024,  lequel  précise que les
détecteurs, la centrale et les asservissements couvrant le local TGBT silo/ensachage ainsi
que les transformateurs T1 et T2, LTS1 et LES1, fonctionnent correctement ;

• extincteurs (cf. article 7.2.4) ;
• robinets d'incendie armés (cf. article 7.2.4) ;
• poteaux incendie (cf. article 7.2.4) ;
• colonnes sèches (cf. article 7.2.4) ; en ce qui concerne ces équipements, les rapports de

contrôle au titre de l'année 2024 (contrôles effectués le 29 octobre 2024) n'étaient pas
disponibles lors de la visite ; l'exploitant les a communiqués par courrier électronique du 11
décembre 2024 ; ces rapports indiquent la nécessité de remplacer les prises extérieures
des  colonnes  sèches  CS1,  CS2  et  CS4  ;  des  panneaux  extérieurs  de  signalisation  sont
également  à  installer  pour  les  colonnes  CS2  et  CS3  ;  par  courrier  électronique
complémentaire du 13 décembre 2024, l'exploitant a communiqué le devis et le bon de
commande relatif à ces travaux ;

• dispositifs de désenfumage (cf. article 7.2.3).

Commentaire n° 1 : hormis les points mentionnés ci-dessus, aucune non-conformité n'a été relevée
à l'examen de ces rapports, étant souligné que l'exploitant déclare mettre en œuvre sans délai les
interventions curatives adéquates lorsque les organismes chargés des vérifications en soulèvent la
nécessité. La transmission rapide des éléments relatifs à la liaison équipotentielle de la fosse de
réception  camions  n°  2,  au  nettoyage  de  la  fosse  de  reprise,  et  à  la  signalisation  et  au
remplacement des prises extérieures de certaines colonnes sèches, en sont l'illustration.

Type de suites proposées : sans suite.
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